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En cette année placée sous le signe du sport et des 
Jeux, le territoire de Fougères Agglomération affiche 
une forme olympique.

Nombreux sont en effet les motifs de satisfaction ces 
dernières semaines.

Je pense bien sûr à l’exceptionnel parcours du 
Pays de Fougères basket qui a remporté pour la 
troisième fois consécutive la Coupe de France des 
clubs amateurs et validé brillamment son accession 
en Nationale 1 au terme d’une saison exceptionnelle. 
Fougères Agglomération, s’est d’ores et déjà engagée à 
augmenter la subvention versée au club l’an prochain.

La réussite d’un territoire passe aussi par son 
dynamisme économique. Ici, on peut dire que les 
entreprises se portent bien. Safran recrute à grande 
échelle, HTL agrandit son site de production, le 
transporteur Rallu et les ateliers de maroquinerie FIM 
ont des projets d’extension et l’entreprise Mix Buffet 
poursuit son développement.

Un signe qu’il fait bon s’implanter pour les entreprises 
sur le territoire. C’est d’ailleurs en ce sens qu’œuvre 
notre marque d’attractivité, Fougères Être au Bon 
endroit. Après la diffusion d’une vidéo de promotion du 
territoire, nous avons lancé une série de témoignages 
de personnes qui sont venues ou revenues s’installer 
dans le Pays de Fougères et qui s’y sentent bien.

Quelle meilleure publicité pour Fougères 
Agglomération que ses forces vives et ses talents qui 
contribuent à sa vitalité ?

Pour accueillir encore de nouvelles entreprises, 
nous avons décidé d’agrandir la zone d’activités de 
Cimette à la Chapelle-Fleurigné. Au total, 5,4 ha vont 
être viabilisés pour une douzaine de lots de 1000 à  
12 000 m².

La commercialisation du Village d’entreprises à la 
Meslais à Lécousse a également débuté. Enfin, nous 

avons récemment décidé l’acquisition de trois hectares 
dans la zone de l’Aumaillerie avec pour objectif 
l’implantation de nouveaux acteurs économiques.

En termes de mobilités aussi, le territoire est passé 
à la vitesse supérieure, en adoptant son schéma 
directeur cyclable. Dans la continuité, Fougères 
Agglomération va faire l’acquisition d’une centaine 
de vélos à assistance électrique qui seront loués aux 
habitants du territoire. Une convention a également 
été signée avec la plateforme Solimob pour mettre des 
vélos à disposition des publics éloignés de l’emploi 
pour faciliter leurs déplacements.

Sans compter le coup de pouce financier attribué  aux 
habitants faisant l’acquisition d’un vélo électrique qui a 
été reconduit pour l’année 2024.

Fougères Agglomération a également été fer de 
lance dans la mise en place de la Régalante, inaugurée 
le 23 mars. Cette véloroute de 275 kilomètres permet 
de relier Nantes au Mont Saint-Michel uniquement par 
des voies cyclables. Elle passe dans six communes du 
territoire et contribue, elle aussi, au rayonnement de 
ce dernier.

Et le dynamisme essaime aussi dans toutes les 
communes autour de la ville-centre. J’en veux pour 
preuve la reprise de commerces et restaurants, 
notamment dans les communes de Billé, Poilley 
ou encore Le Ferré. Je rappelle d’ailleurs que par le 
biais du Pass commerce et du Fonds d’intervention 
économique, Fougères Agglomération soutient 
activement les porteurs de projet.

Vous l’aurez compris, le positif attire le positif. Soyez 
assurés, chers habitants de Fougères Agglomération 
que vos élus œuvrent en ce sens au quotidien.

Patrick Manceau
Président de Fougères Agglomération
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Fondée en 1998 dans le Morbihan, l’entreprise Mix Buffet s’est installée 
à Fougères, zone de l’Ecartelée, en 2016. « Nous avons repris les ate-
liers de la Farandole Gourmande », précise Patrice Le Hir, fondateur et 
président du groupe familial qui compte 1972 salariés répartis sur cinq 
sites (Guer, Josselin, la Chapelle-Bouëxic, Pleumeleuc, Fougères).
Le groupe agro-alimentaire est spécialisé dans les produits prêts à man-
ger et à emporter. Il fabrique des salades traiteur et snacking, pizzas, 
plats cuisinés, apéritifs chaud et froid, wraps, sandwich, burgers, char-
cuteries pâtissières, crêpes et galettes, commercialisés dans les grandes 
surfaces hypermarchés et supermarchés mais aussi en restauration dans 
les trains ou les avions ainsi qu’au sein d’un réseau de grossistes fournis-
sant différents restaurateurs ou artisans.
Mix Buffet possède également des bars à salades en France dans des 
boulangeries ou corners de la grande distribution.
« L’ADN du groupe c’est le frais, explique Patrice Le Hir. Nos produits sont 
pour la plupart commercialisés dans les rayons frais de la grande distri-
bution avec une DLC de 15 à 20 jours. Le site de Fougères nous permet 
aujourd’hui de commencer à explorer le marché du surgelé en nous 
lançant sur des marchés internationaux. »
A Fougères, les collaborateurs oeuvrent à la fabrication de burgers, 
gougères, quiches, paniers et saucisses feuilletées. « Nous employons 
ici 150 salariés. L’outil de production a été largement automatisé pour 
renforcer la qualité de vie au travail des salariés. » 10 % de la production 

fougeraise est exportée à l’international. « C’est 
un segment que nous souhaitons développer 
sous la marque déposée Château Fougères. »
Si le groupe a connu une année 2023 délicate 
avec une baisse de la production liée notam-
ment à la baisse de la consommation et à une 
météo défavorable aux salades, l’année 2024 a 
démarré normalement. « Nous enregistrons une 
hausse de la production sur Mix Buffet traiteur 
à Fougères », indique Patrice Le Hir qui a déjà 
prévu une réserve foncière à Fougères en ache-
tant un terrain, zone de l’Aumaillerie. 
Un développement à la hauteur des ambitions 
du groupe familial breton.

Mix Buffet en chiffres
Fondée en 1998 

5 sites de production : 
Josselin, Guer, Fougères, Pleumeleuc et La Chapelle-Bouëxic

MIX BUFFET 
VEUT SE DÉVELOPPER À FOUGÈRES 

Patrick Manceau, président de Fougères Agglomération, Michel Balluais, premier vice-président, Gilles 
Traimond, sous-préfet de l’arrondissement et Thierry Benoît, député, ont été invités à visiter l’entreprise 
Mix Buffet, située zone de l’Ecartelée à Fougères. L’occasion de faire le point sur l’activité du groupe.

L’agglo 
                       et vous

Lors de la visite des élus en mars.

L’entreprise communique à l’export sous la marque  
déposée Château Fougères.
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LA ZONE D’ACTIVITÉS DE CIMETTE
S’AGRANDIT 

Il s’agit du premier établissement de ce type en Ille-et-Vilaine. Le crema-
torium animalier Anima Care, filiale du groupe Funecap, a ouvert ses 
portes en juin dernier dans la zone de la Meslais à Lécousse.
Et depuis, on peut dire qu’il tourne à plein régime, répondant à une 
demande croissante chez les particuliers. « La place de l’animal a beau-
coup changé dans les foyers. Il s’agit désormais d’un membre à part 
entière de la famille et les propriétaires souhaitent lui offrir un dernier 
hommage », explique Gilles Pavan, directeur du site.
A Lécousse, des chiens, chats et autres Nouveaux animaux de compa-
gnie (NAC) comme des lapins, des souris ou des hamsters peuvent être 
incinérés individuellement ou collectivement. Les animaux peuvent 
être déposés directement par des particuliers ou bien par des vétéri-
naires des environs. « Dans la majorité des cas, ce sont eux qui nous 
confient les corps, sur demande des propriétaires. Via une plateforme, 
ces derniers peuvent ensuite suivre à distance le parcours de leur ani-
mal, de sa prise en charge jusqu’à la restitution des cendres, dans un 
délai de deux semaines », poursuit le directeur.
Les familles qui le souhaitent peuvent rendre un dernier hommage à 
leur animal de compagnie à travers une cérémonie préparée par un 
conseiller funéraire dans le salon du crematorium.
Entre 30 et 35 000 animaux sont crématisés par an sur le site de Lé-
cousse qui emploie actuellement 10 personnes. « Nous recrutons un 
crématiste et un conseiller funéraire pour répondre à la croissance de 
l’activité », conclut Gilles Pavan.
Le coût d’une crémation individuelle s’élève à 200 € et il faut compter 
90 € pour une crémation collective.

L’entreprise Anima Care, dirigée par Antoine Sénécaut et Vincent Dattée 
possède quatre autres crématoriums animaliers dans le Nord, l’Est, le 
Sud-Ouest et la Région parisienne. Un cinquième établissement ouvrira 
prochainement en Rhone-Alpes.

• Pratique
Plus d’infos sur le site anima-care.fr.

Fougères Agglomération, propriétaire de la zone 
d’activités de Cimette à La Chapelle-Fleurigné où 
six entreprises sont déjà installées, vient de lancer 
son extension.

Cette zone à vocation artisanale est malgré tout 
ouverte à tout type de projet (service, transports, 
tertiaire, etc.)

L’aménagement intègrera les enjeux du dévelop-
pement durable : 650m de nouvelles haies boca-
gères plantées, 3 arbres remarquables conservés, 
création de plusieurs noues pour infiltrer les eaux 
pluviales, création d’une voie piétonnière...

Au total, 5,4 ha vont être viabilisés pour une dou-
zaine de lots de 1000 à 12 000 m² (voire plus si 
nécessaire).

Les travaux de viabilisation vont débuter en sep-
tembre 2024 pour une fin des travaux en février 
2025 (installation possible dès mars 2025).

La commercialisation est d’ores-et-déjà lancée.

• Pratique
Contact : deveco@fougeres-agglo.bzh et 02 99 99 92 32.

UN CREMATORIUM ANIMALIER 
À LÉCOUSSE
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10 VÉLOS ÉLECTRIQUES 
PRÊTÉS À SOLIMOB

Une convention a récemment été signée 
entre Fougères Agglomération et la plateforme 
mobilités du Pays de Fougères, Solimob. Por-
tée par la Mission locale, celle-ci accompagne 
les personnes en situation d’insertion profes-
sionnelle qui rencontrent des problèmes de 
mobilités, quel que soit leur âge.

« Il s’agit du premier frein à l’emploi dans 
nos zones rurales », appuie Florent Boullé, 
conseiller mobilité.

Solimob dispose d’un parc de 15 scooters, 
15 vélos électriques, 5 vélos musculaires et 1 
trottinette électrique.

Ce partenariat avec l’Agglo a pour objet le 
prêt de 10 vélos à assistance électriques qui 
seront mis à disposition des jeunes et deman-
deurs d’emplois, accompagnés par la plate-
forme.

« Après l’expérimentation en entreprises, 
nous sommes heureux de nouer un nouveau 
partenariat avec Solimob », se réjouit Anne 
Perrin, vice-présidente de Fougères Agglomé-
ration en charge des mobilités.

Si Fougères Agglomération a procédé à 
l’achat des 10 vélos, c’est ensuite Solimob qui 
prend en charge les modalités de location au-
près des bénéficiaires demandeurs d’emploi 
et en insertion professionnelle.

Les vélos à assistance électrique seront 
loués pour la somme de 1 € par jour. « La durée 
maximale de la location est de quatre mois. 
L’objectif est qu’à l’issue de cette période, le 
bénéficiaire ait un moyen de locomotion », 
indique Justine Boiral, chargée de projet.

Une caution de 260 € est demandée à 
chaque utilisateur. « Une somme qui ne doit 

pas être un frein mais qui responsabilise tout 
de même le locataire », poursuit-elle. 

Cette action s’inscrit dans le cadre du sché-
ma directeur vélo élaboré par Fougères Agglo-
mération et qui vise à développer la pratique 
du vélo sur le territoire.

Le parc de vélos électriques de la com-
munauté devrait encore s’étoffer dans les 
prochaines semaines puisque l’Agglo a pour 
projet de proposer la location de vélos à assis-
tance électrique au grand public.
• Pratique
Les personnes intéressées peuvent s’adres-
ser directement à Solimob, dont les bureaux 
sont situés au sein de la Mission locale (19 rue 
Hippolyte-Réhault à Fougères), soit par tél.  
02 30 27 01 60 ou mail solimob@mlf.bzh.

UN NOUVEAU LOGO POUR LE SERVICE MOBILITÉS
Vous l’avez peut-être déjà vu sur nos différents supports de communication : 
le service Mobilités s’est doté d’un nouveau logo. Celui-ci, créé en interne, 
se décline en fonction de l’activité du service de Fougères Agglomération : 
transport en commun, vélo, taxi à la demande ou co-voiturage.
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PRÉPAREZ LA RENTRÉE 
AVEC LE SURF !  

Fougères Agglomération améliore chaque  
année l’organisation des lignes de transports 
urbains avec son opérateur Transdev Fougères. 

3 objectifs ont été poursuivis :

•  Améliorer les dessertes des zones  
      d’activités et la vitesse commerciale  
      du réseau 

• Développer les correspondances avec  
     les lignes interurbaines régionales  
     Breizh go

• Proposer des services exceptionnels  
     pour les événements culturels.

Voici un résumé des principales nouveautés : 
Notamment pour les salariés de la zone 

bioagropolis, 1 nouvelle course a été créée sur 
la ligne 1 en semaine et en période scolaire à 
8h40 à l’arrêt Jean Jaurès et à 17h15 à l’arrêt 
BioAgropolis pour faciliter les correspondances 
avec la ligne Breizh GO 9 A. 

Pour la ligne 2, un nouveau départ est orga-
nisé à 16h49 (arrêt Pilais-Lécousse) pour une 
arrivée à Carnot à 16h57, en correspondance 
avec les lignes breizh go. 

Pour la ligne 3, un départ a été créé à 6h22 
(arrêt Bellevue-Lécousse) pour une arrivée à 
Carnot à 6h33 et faciliter les correspondances 
avec les lignes Breizh GO. Une meilleure des-
serte du samedi est également expérimentée 
en ajoutant 2 départs de Sermandière (8h22 et 
13h02) et 1départ à 12h34 de Bellevue. 

Le parcours de la ligne 3 est modifié sur une 
petite partie de Lécousse en heures creuses afin 
d’améliorer la vitesse commerciale et d’éviter 
les retards. Il passera désormais principale-
ment par l’avenue de la Butte, sauf en heure 
pleine pour les scolaires (7h45 et 17h07) où le 
bus continuera de passer par le boulevard de 
la Motelle pour desservir les arrêts Espace 13 
et Garenne. 

La ligne 4 connaît aussi des améliorations en 
semaine pour desservir la zone d’activités (arrêt 
Aumaillerie) toutes les 30 minutes sur le cré-
neau 7h-9h. Plusieurs départs sont aussi créés 
le samedi à 9h51, 15h05 et 17h20 de Laignelet 
Mairie à destination de la place Carnot et 2 arri-
vées à 9h48 et 19h15 sont également créées. 

Concernant la ligne 5 en semaine, une des-

serte est créée à destination de Beaucé (départ 
13h45 de Carnot), et 2 nouvelles dessertes per-
mettront de relier la zone de l’Ecartelée (13h50 
via Carnot et 16h05 via Beaucé). A noter égale-
ment pour le samedi : 2 nouveaux départs de 
Beaucé à 9h18 et 14h33 et 2 arrivées à 12h29 
et 14h31.

Ligne 6, l’arrêt CMA connaît une nouvelle 
desserte à 8h13 en semaine et 15h59 le sa-
medi. Aussi, 1 nouvelle desserte à 18h10 pour 
Gibary et Basse Bayette en semaine. 

Enfin, comme l’année dernière, la ligne 7 du 
SURF vous permettra de vous rendre aux événe-
ments de l’Espace Aumaillerie au départ de la 
place Carnot. Pour le moment, les évènements 
concernés sont : 
- Samedi 7 septembre : Forum des associations 
- Samedi 28 septembre : Foire expo
 - Samedi 19 octobre : Salon de l’auto

Pour plus d’informations rendez-vous sur 
lesurf.fr ou à la maison des mobilités située à 
la gare routière de Fougères.

DES NAVETTES GRATUITES  
TOUT L’ÉTÉ
Les navettes Mobil’Agglo continuent pendant l’été et vous 
amèneront à Fougères les mercredis et samedis après-midi. 
Elles demeurent gratuites. Les circuits restent inchangés. 
Merci de vous présenter à l’arrêt 2 minutes avant l’horaire 
indiqué. 
Les mineurs de moins de 11 ans doivent être accompagnés 
d’un adulte. 
Pour les groupes de plus de 10 personnes, il est nécessaire 
de procéder à une réservation au 02 57 06 03 64  
ou à transport@fougeres-agglo.bzh.

Il existe quatre circuits : le bleu au départ de La Chapelle-
Saint-Aubert, le jaune de Landéan, le orange de Saint-Chris-
tophe-de-Valains et le circuit vert de Parcé. 
> Retrouvez les horaires détaillés sur le site www.fougeres-
agglo.bzh.
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Du 2 au 9 mars, 40 jeunes ont suivi la 
formation initiale du Bafa, organisée par 
Fougères Agglomération et dispensée par 
le CFAG.
Depuis 2018, Fougères Agglomération 
organise un Bafa (Brevet d’aptitude aux 
fonctions d’animateur) de territoire, c’est-à-
dire, uniquement destiné aux habitants de 
l’agglomération.
Ce diplôme permet d’encadrer à titre non 
professionnel, de façon occasionnelle, des 
enfants  et des adolescents en accueils  

collectifs de mineurs. 
Ainsi, 40 jeunes, âgés de 16 à 18 ans, se sont 
inscrits à la formation, par le biais du Service Info 
Jeunesse de Fougères, partenaire de Fougères 
Agglo pour cette opération, moyennant 200 € 
contre 1000 € pour un cursus Bafa classique. 
«Cela représente un coût total de 23 000 € 
pour l’Agglo dont 8000 € de subventions de la 
Caf, du Département et de l’Etat et 8000 € de 
participation des stagiaires», détaille Annelise 
Rocaboy, en charge du dossier à Fougères 
Agglomération.

«L’intérêt est double. Nous avons besoin 
d’animateurs sur le territoire et pour les 
jeunes, le prix est attractif et la proximité du 
lieu de formation est un atout», explique 
Bernard Delaunay, vice-président de Fougères 
Agglomération.
La formation initiale de huit jours s’est déroulée 
du 2 au 9 mars à l’école de la Chattière, 
sous l’égide du CFAG (Centre de formation 
d’animateurs et de gestionnaires).
«Durant cette semaine, nous avons évoqué le 
rôle de l’animateur, la connaissance de l’enfant 
et les règles de sécurité par le biais d’ateliers et 
de mises en situation», indique Marion Gasnier, 
coordinatrice régionale du CFAG. 
Les jeunes devront ensuite réaliser un stage 
de 14 jours en accueil de loisirs ou séjour de 
vacances. La dernière phase sera l’étape de 
l’approfondissement qui aura lieu à l’automne 
2024.
Les jeunes seront ensuite diplômés (ou pas) et 
pourront exercer auprès des publics de 3 à 17 
ans.

40 JEUNES FORMÉS AU BAFA  
avec Fougères Agglomération

PETIT TERTIAIRE PRIVÉ : l’expérimentation de 
l’ALE à destination des professionnels !

L’Agence locale de l’énergie lance une 
nouvelle initiative : Petit Tertiaire. Cette 
expérimentation vise à accompagner les 
entreprises, associations et commerçants 
du Pays de Fougères dans leur transition 
énergétique vers des pratiques plus 
durables. 
Depuis 2015, l’Agence Locale de l’Energie 
de Fougères développe son service public 
dédié aux particuliers ; Renobatys. Ce dernier 
assure auprès des locataires ou propriétaires 
un accompagnement technique, juridique et 
financier tout au long de leurs démarches de 
rénovation. 
En 2023, ce sont 37 ménages du Pays de 
Fougères qui ont pu bénéficier de ce service, 
leur permettant ainsi de réduire leur facture 
d’énergie et d’adopter les bons outils pour 
maitriser leur consommation. 
Face à cette observation, l’ALE a souhaité 
démocratiser et développer son service public 
en s’adressant aux professionnels, offrant 
ainsi un accompagnement technique et une 

expertise adaptée à leurs besoins. 
Association, bureaux, cabinets médicaux, 
restauration.... Ce sont uniquement les 
structures dans le secteur tertiaire privé, 
possédant un local à l’achat ou en location, 
d’une surface inférieure à 1 000 m2 qui 
sont concernés pour profiter de ce nouveau 
service. Petit Tertiaire les accompagne de deux 
manières distinctes : 
1. Avec travaux de rénovation : notre 
conseiller oriente les professionnels dans leurs 
décisions en matière de rénovation, d’achat ou 
d’aménagement, en tenant compte des enjeux 
énergétiques. Cette assistance sur-mesure leur 
permet de comprendre en profondeur leur 
consommation énergétique, d’identifier les 
équipements les plus adaptés à leur activité, et 
de mettre en oeuvre des solutions innovantes 
pour réduire leur empreinte énergétique. 
2. Sans travaux de rénovation : cette 
démarche leur permet d’avoir une analyse 
approfondie des factures énergétiques, 
des courbes de charges et des habitudes 

de consommation. Elle permet également 
d’établir des préconisations personnalisées 
afin de mettre en place un paramétrage pour 
optimiser la consommation énergétique. 
Passer par Petit Tertiaire permet aux entreprises 
d’économiser jusqu’à 80% d’énergie sur 
certains postes de consommation et gagner en 
compétitivité en améliorant leurs performances 
énergétiques.
L’accompagnement du Petit Tertiaire à hauteur 
de 1 000€, est financé et pris en charge à 
hauteur de 80% par la région Bretagne et 
les deux EPCI du Pays de Fougères ; Fougères 
Agglomération et Couesnon Marches de 
Bretagne. Cela permet ainsi de bénéficier d’un 
accompagnement à 200 €. 
Pour plus d’informations, contacter le service 
Renobatys de l’Agence Locale de l’Energie au 
02 90 80 20 00, par mail contact@
ale-fougeres.bzh ou en vous rendant 
directement au 1 rue de la Moussais, 35300 
Fougères.
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UNE EXPOSITION  
sur le site de la Vallée du Bois Ainaux

Depuis quelques semaines, de grandes et 
belles photos ont été installées le long du 
sentier ludique et sensoriel de la Vallée du 
Bois Ainaux. Ce sentier de 1 km, situé proche 
du bourg de Monthault, propose une balade 
accessible à tous.
L’’exposition, intitulée Nos voisins les 
animaux est composée de 13 photographies 
de Nicolas Lombardin, photographe amateur, 
passionné de nature et du monde sauvage.
Ces photos représentent la faune et la 
flore locales, présentes dans la commune 
de Monthault. On peut y voir des lapins,  
sangliers, chevreuils et autres animaux.

Nicolas Lombardin, 37 ans, est installé à 
Monthault depuis quelques années. Tourneur-
fraiseur de métier, il est passionné par la nature.
« Au-delà de ces quelques clichés modestes que 
je partage et de ces instants de vie que cache 
notre campagne, il est primordial de prendre 
conscience que vivre avec ce monde sauvage 
est important. Chaque animal a sa place et son 
rôle à jouer. Les animaux ont appris à vivre et 
s’adapter à nos comportements, à nous aussi de 
leurs accorder une place dans notre civilisation. 
Ils ont besoin de nous comme nous avons 
besoin d’eux », explique le photographe.

Pratique
Plus d’infos sur le site fougeres-agglo.bzh 
rubrique Culture, sport et loisirs.

« Les clés  
pour rebondir »
Du 12 mars au 26 mars 2024, le 
Point Accueil Emploi de Fougères 
Agglomération en partenariat avec 
les acteurs locaux de Louvigné 
du Désert (CDAS, France Travail, 
Mission Locale, Solimob, Oasis, 
Espace France Service, Mairie 
de Louvigné du Désert et le 
Tournevis), ont accompagné 
un groupe afin de recréer une 
dynamique dans leur parcours 
d’insertion socio-professionnelle.
En réponse à un appel à projets du Département, l’action collective 
« les clés pour rebondir » a abordé les thèmes du numérique et de 
l’accès aux droits à travers divers ateliers. Ainsi, le public a pu, entre 
autres : 
• Être informé sur l’accès aux droits
• Acquérir une autonomie pour ses démarches numériques
• Améliorer sa connaissance du territoire et de ses acteurs à 
travers une présentation des différents services locaux .

Fougères Agglomération  
propose des véhicules  
à la location
Dans le cadre de ses missions, le Point Accueil Emploi de Fougères 
Agglomération propose un service de location (scooters et vélo à 
assistance électrique) pour le public.
Le parc actuel se compose de 4 scooters et un vélo à assistante 
électrique. Afin de le renforcer, il est prévu d’investir dans un 
nouveau véhicule au cours de l’année 2024.
Il est important de préciser que les véhicules ne peuvent être utilisés 
que pour les trajets du domicile au lieu 
de travail, de stage ou de formation 
(aller / retour) ou pour tout autre 
rendez-vous en lien avec l’emploi et/
ou la formation.
• Contact : 
Pour plus d’informations,  
contactez le Point Accueil Emploi  
au 02.99.98.59.43  
ou pae@fougeres-agglo.bzh.

Face aux défis écologiques et économiques 
actuels, le Smictom du Pays de Fougères 
a approuvé une révision de la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères pour 
l’année 2024.L’augmentation sera visible sur 
la prochaine facture transmise aux usagers.
La redevance 2024 s’établit à 136 € pour une 

personne seule (contre 104 € en 2023), 235 
€ pour un foyer de deux personnes (188€ 
en 2023), 324 € pour 3 personnes et plus 
(270 € en 2023) et 207 € pour les résidences 
secondaires (166€ en 2023).
Le Smictom du Pays de Fougères s’engage à 
soutenir la population dans cette transition 

essentielle vers moins de déchets et plus de 
recyclage à travers ses actions de prévention 
et l’engagement quotidien de ses six 
animateurs.
Le site Internet est mis à jour régulièrement 
pour répondre aux questions des usagers.

SMICTOM : une nouvelle tarification
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L’école d’Arts 
Plastiques déménage
Avec les travaux sur le site des Urbanistes, l’école d’arts 
plastiques va délocaliser l’essentiel de ses activités au sein 
du collège Jeanne-d’Arc qui dispose de salles disponibles. 
L’établissement scolaire a en effet proposé de mettre 
à disposition de l’école d’arts plastiques de Fougères 
Agglomération des locaux dans l’enceinte du collège, situé 
au 6 rue Jeanne d’Arc, pour une surface globale d’environ 
200 m². 
Les élèves de l’école d’arts plastiques auront également 
accès à la salle multimédia du collège.
L’Ecole d’arts plastiques sera délocalisée de septembre 
2024 à la rentrée 2026.

UNE EXPO DÉDIÉE AUX JO

Artiste photographe originaire de Rennes, Muriel Bordier a été invitée 
par la Galerie Albert Bourgeois pour un projet photographique autour 
des JO 2024 sur le territoire de Fougères Agglomération.
Ainsi, du 13 au 26 novembre, elle a installé un studio photo dans la 
galerie Albert Bourgeois, située aux Urbanistes, pour mettre en boîte 
des dizaines de sportifs du Pays de Fougères. Les sports représentés sont 
l’athlétisme, le badminton, l’escrime, le golf, la gymnastique artistique, 
l’équitation, l’haltérophilie, le twirling, le tennis de table et le water-polo.
Pour certains sports, comme l’équitation, Muriel Bordier s’est déplacée 
hors les murs de la Galerie.
Au total, 250 personnes, sportifs, élus, agents de l’Agglo…ont été 
photographiés. L’artiste s’est ensuite lancée dans la conception de dix 

tableaux photographiques grands formats. 
Dans un univers empreint de poésie mais aussi d’absurdité, ils relatent 
différentes saynètes autour des JO où rien ne se passe comme prévu… 
L’exposition Babel illustre avec humour et décalage les problèmes de 
communication, de manque de temps, de respect des délais, les soucis 
techniques propres à l’organisation d’un tel événement mondial. 
Depuis le 24 mai et jusqu’au 22 septembre, le résultat du travail de 
Muriel Bordier est à admirer esplanade des Chaussonnières à Fougères.
Ce projet est soutenu par la DRAC, le Département d’Ille-et-Vilaine et 
Fougères Agglomération. Il a reçu le label « Olympiade culturelle » délivré 
par le Ministère de la Culture.
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Expositions
Jusqu’au 20 juin
Expo des travaux des élèves de l’Ecole d’arts 
plastiques dans les médiathèques de Louvi-
gné-du-Désert, Parigné et Javené.

Jusqu’au 29 juin
Les coulisses du travail de Muriel Bordier, 
photographe  Médiathèque de Fougères.

Jusqu’au 29 juin
Arbres remarquables 
 Médiathèque de Lécousse.

Jusqu’au 29 juin
Lucien Haudebert, compositeur  
Médiathèque de Fougères.

Jusqu’au 5 juillet 
Ouvrez l’œil !  
Médiathèque de Saint-Ouen-des-Alleux.

Jusqu’au 10 juillet
Birdie Memory
Médiathèque de Saint-Jean-sur-Couesnon.

Jusqu’au 31 août
Rétrospective Gilles Hergot  
Médiathèque de Fougères.

Jusqu’au 31 août
Le tout petit jeu 
Médiathèque de Louvigné du Désert.

Jusqu’à octobre
L’artiste Patrick Serc pose sa caravane dans 
la cour du collège Jeanne d’arc de fin août 
à fin octobre. Véritable cabinet de curiosité, 

l’intérieur de la caravane présente 
de façon originale ses croquis, ses 
cartes, ses carnets de voyage et ses 
rêves d’enfance.

Jusqu’au 2 novembre
Les bébés lisent aussi !  
Médiathèque de Fougères.

Du 2 septembre au 31 octobre
Portraits de bestioles – Médiathèque 
de Parigné – Tout public, accès libre.

Agenda
Mardi 18 juin à 18h
Ciné Cannes surprise  
Médiathèque de Fougères.

Mardi 18 juin à 18 h
Projection du film d’animation 
réalisé par les élèves de l’ECAP  
avec Fabien Drouet (entrée libre), 

suivi par ‘’Le Grand Méchant Renard et Autres 
Contes’’, de Benjamin Renner et Patrick Imbert
(Tarif : 4 €).
Cinéma Le Club, Fougères.

Mercredi 19 juin à 10h30
Contes du mercredi  
Médiathèque de Saint-Ouen-des-Alleux.

Mercredi 19 juin à 14h30
Atelier 3D – Médiathèque de Saint-Georges-
de-Reintembault– Tout public, sur inscription.

Jeudi 20 juin à 14h
Atelier 3D – Médiathèque de Poilley.

Jeudi 20 juin à 18h

Concert conférence dans le cadre de Fougères 
Musicales – Médiathèque de Fougères.

Vendredi 21 juin à 20 h 30
Concert classique du Quator Modigliani  
et de Geoffroy Couteau au piano en l’église 
Saint-Sulpice, dans le cadre de Fougères 
musicales.

Samedi 22 juin à 11h
Heure musicale – Médiathèque de Fougères.

Samedi 22 juin à 20 h 30
Concert classique autour de la voix  
d’Adriana Kucerova, mezzo-soprano,  
en l’église Saint-Sulpice dans le cadre  
de Fougères musicales.

Mardi 25 juin à 10h30
Les p’tits loups – Médiathèque de Combourtillé 
–Tout public, sur inscription.

Mardi 25 juin à 14h
Atelier 3D – Médiathèque de Mellé 
 Tout public, sur inscription.

Mardi 25 juin à 14h30
A la bonne heure !  
Médiathèque de Fougères.

Mardi 25 juin à 20h
Lancement de la saison culturelle 2024-2025 
au centre culturel Juliette Drouet.  
Lire le programme complet page 14.

Mercredi 26 juin à 15h
Atelier tricot – Médiathèque de Billé.

Mercredi 25 juin à 15h
Au jardin ! – Médiathèque de Mellé.

Samedi 29 juin à 11h

12
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A l’oreille des puces, heure du conte  
Médiathèque de Fougères – Pour les 0-3 ans.

Samedi 29 juin à 14h
Jouons ensemble ! – Médiathèque de Saint-
Georges-de-Reintembault.

Samedi 6 juillet à 10h
Atelier BD – Médiathèque de Fougères 
Pour les 8-12 ans, sur inscription.

Samedi 6 juillet à 10h
P’tit déj musical – Médiathèque de Fougères 
Tout public, accès libre.

Samedi 6 juillet à 11h
Puces musicales – Médiathèque de Fougères 
Tout public, accès libre.

Mardi 9 juillet à 16h
Ciné surprise – Médiathèque de Fougères 
Pour les 12-25 ans, accès libre.

Mercredi 10 juillet à 15h
Atelier Les bords de mer  
Médiathèw Saint Ouen des Alleux Tout public, 
s 
ur inscription.

Samedi 13 juillet à 10h30
Sieste sonore – Médiathèque de Fougères  
Tout public, sur inscription.

Samedi 20 juillet à 11h
Fabulire, heure du conte – Médiathèque de 
Fougères – Pour les 4 ans et +, accès libre.

Samedi 20 juillet
Atelier tricot – Médiathèque de Saint-Georges-
de-Reintembault.

Mercredi 31 juillet à 10h30
Contes du mercredi  

Médiathèque de Saint-Ouen-des-Alleux.

Mercredi 31 juillet à 15h
Atelier au jardin – Médiathèque de Mellé.

Samedi 3 août à 10h
Atelier papier recyclé – Médiathèque de 
Fougères.

Samedi 3 août à 11h
Fabulire, heure du conte – Média-
thèque de Fougères – Pour les 4 ans et 
+, accès libre.

Samedi 10 août à 10h
Atelier peinture naturelle  
Médiathèque de Fougères.

Du samedi 10 au dimanche 25 
août
25e édition du Salon du Pastel au 
centre culturel Juliette Drouet. Lire par 
ailleurs.

Samedi 25 août à 11h
Concert 3lia – Médiathèque de 
Fougères.

Samedi 31 août à 10h
Bingo littéraire – Médiathèque de 
Fougères.

Samedi 31 août à 11h
A l’oreille des puces  
Médiathèque de Fougères 
Pour les 0-3 ans, accès libre.

Mercredi 4 septembre à 10h30
Contes du mercredi 
 Médiathèque de Saint Ouen des Alleux.

Lundi 9 septembre de 14 h à 20 h
Portes ouvertes de l’Ecole d’arts plastiques au 
collège Jeanne-d’Arc pour les groupes adultes.

Mardi 10 septembre de 17 h 30 à 19 h
Portes ouvertes de l’ECAP pour le groupe 
enfants de Romagné, à L’Escale.

Mercredi 11 septembre
Portes ouvertes de l’ECAP pour les groupes 
enfants et adolescents à Fougères,  
(de 10h à 18h, au collège Jeanne d’Arc),  
à Louvigné-du-Désert (de 10h à 11h30, 
 à la médiathèque), à Romagné (de 10h  
à 11h30, à L’Escale) et à Parigné  
(de 14h à 15h30, à la médiathèque).

Jeudi 12 septembre de 17 h à 18 h 30
Portes ouvertes de l’ECAP pour le groupe 
enfants de Javené, à l’espace culturel.

Lundi 16 septembre
Rentrée des élèves à l’Ecole d’arts plastiques, 
au collège Jeanne d’Arc.

Mardi 17 septembre à 14h30
Quiz sur la Bretagne  
Médiathèque de Fougères.

Mercredi 18 septembre à 10h
Atelier-rencontre avec Manon Beaumont, 
illustratrice – Médiathèque de Saint-Ouen-
des-Alleux – Sur inscription.

Samedi 21 septembre
L’Agglo à vélo, animations diverses autour 
du vélo, esplanade des Chaussonnières à 
Fougères.
Vente de livres déclassés à tout petits prix !  
Médiathèque de Fougères.

Samedi 5 octobre à 16h
Concert The Walking Band 
 Médiathèque de Fougères 
 Tout public, accès libre.

Vendredi 18 octobre à 20h
Rencontre avec l’autrice Catherine Baldisseri – 
Médiathèque de Fougères – Tout public,  
accès libre. 

A venir 
Du jeudi 14 au dimanche 17 novembre 
Salon du livre jeunesse – Espace Aumaillerie.
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Rendez-vous bisannuel de l’été à Fou-
gères, le Salon international du Pastel 
revient du 10 au 25 août, au centre 
culturel Juliette Drouet.

La 25e édition, avec comme invitée 
d’honneur la Pastelliste animalière 
Marion Tubiana. 68 artistes venus de France et 
de l’étranger participeront également à ce salon 
2024.

Des noms bien connus comme : Annick Vallenet, 
Joël Achard, Eva Maqueda, Laurent Chantraine, 
Nathalia Polikarpova, David Decobert, Eva Kavura, 
Serguey Piétilla, Brigitte Charles, Stéphanne Le 
Mouel, Mireille Ledrappier et bien d’autres talents 
qui feront cette année la richesse du salon.

Des animations avec démonstrations se feront le 
10 août ainsi que tous les après-midis sur le salon.

Des stages seront effectués par des pastellistes 
professionnels tel que Laurent Chantraine (ma-
rine), Natalia Polikarpova (paysages), Christiane 
Schliwinski (portrait),  Jersy Mosciki (nature morte 

et drapés), Patrice Bourdin (transparence de l’eau 
dans le paysage).

Vous pourrez retrouver les pastels Girault qui 
accompagnent le salon depuis des années et la 
Conférence de Karine sur la fabrication des pastels 
le 11 août le matin à 10h. Natalia Polikarpova fera 
une démonstration le dimanche 11 août à 15h.

Pratique
Pour tous renseignement :  
Patrice Bourdin 06 03 52 87 24  
ou salonpastelbretagne@gmail.com. 

Les dates des stages et le bulletin d’inscription 
sont à retrouver sur le site internet : 
 www.salonpastelbretagne.com.

 

LE SALON  
DU PASTEL  
REVIENT 
du 10 au 25 AOÛT
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Dossier 

8 SENTIERS 
DE RANDONNÉES 
À RE (DÉCOUVRIR)

Fougères Agglomération et l’Office de tourisme  
ont récemment mis à jour huit sentiers de randonnée pédestre 

dont le balisage et les fiches randonnée ont été refaites.

 



16

 

Dossier 

L’engouement des habitants et des touristes pour la randonnée, 
sous toutes ses formes, n’est plus à démontrer. Avec un réseau de plus 
de 400 km de sentiers préservés, dédiés aux pratiques pédestres, 
équestres, cyclos et VTT, un patrimoine bâti et des paysages de 
qualité, le territoire de Fougères Agglomération présente des atouts 
indéniables pour ces activités.

Afin de structurer et valoriser ces sentiers de randonnée, une 
convention a été signée entre Fougères Agglomération et Destination 
Fougères. Ainsi le balisage et le mobilier de huit sentiers de 
randonnées ont été refaits et de nouveaux dépliants ont été édités, 
en accord avec les communes concernées.

Ainsi, huit sentiers situés sur les communes de Laignelet, Parigné, 
Saint-Ouen-des-Alleux, Saint-Georges-de Reintembault, La Chapelle-
Fleurigné et Rives-du-Couesnon sont à découvrir ou redécouvrir. Nous 
vous les présentons en avant-première.

Laignelet
> Circuit Entre Vallons et Forêt
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

L’église de Laignelet, Anne Boivent, les verriers, la forêt de Fougères, 
la verrerie de la Hellonière et un panorama remarquable… Le long des 
sentiers forestiers et des chemins creux aux vues panoramiques, cette 
balade vous plonge dans les récits et les anecdotes qui ont contribué à 
façonner l’identité de Laignelet.
• Distance 9 km   • Facile

Parigné
> Circuit de Landemarais
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

A 10 km de Fougères, venez explorer un espace naturel d’exception 
: une vaste tourbière de 26 hectares où poussent des plantes 
étonnantes : les sphaignes et les droseras ! Bienvenue à la tourbière de 
Landemarais à Parigné. Le long du sentier découverte jalonné de bornes 
d’information, il sera très facile d’observer la faune et la flore sauvage. 
Depuis l’observatoire, vous aurez sans doute la chance d’admirer de 
nombreux oiseaux.

La passerelle aménagée qui traverse la tourbière permet de proposer 
un circuit plus court de 1,2 km.
• Distance 2.4 km • Très facile

Saint-Ouen-des-Alleux
> Circuit de la vallée du Couesnon
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Entre Fougères et la baie du Mont Saint-Michel, le Couesnon dessine 
une vallée encaissée, surplombée de versants boisés et de prairies. Au 
fil des méandres de cette rivière, tour à tour pétulant ou assagi, cette 
randonnée sportive vous plonge au cœur de la vallée du Couesnon, 
espace naturel d’exception.

Avec ses cinq passerelles qui franchissent le cours d’eau, ce parcours 
offre de multiples possibilités de circuits.
• Distance 14.8 km • Difficile

Saint-Georges-de-Reintembault
> Circuit de la toile à l’agri-culture  
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Alternant chemins creux, sentiers au milieu des champs et traversées 
de villages de caractère, ce circuit tisse un lien entre l’histoire du lin et 
du chanvre, autrefois cultivés sur ces terres, le patrimoine bâti et les 
paysages ruraux d’aujourd’hui. Des panneaux d’interprétation vous en 
dévoilent tous les secrets.

A noter que depuis 2023, Saint-Georges-de-Reintembault est 
reconnue commune étape des Chemins du Mont Saint-Michel. Elle 
travaille en collaboration avec l’association Les Chemins du Mont Saint-
Michel pour promouvoir les anciens chemins de pèlerins vers le Mont.
Variante possible entre La Chaussière et les Hotellières. Circuit de 4,5 km
• Distance 9 km • Facile

Circuit de Landemarais (c) Office de Tourisme Destination Fougères

Circuit de la vallée du Couesnon (c) R.TurninCircuit entre vallons et forêt (c) Region Bretagne Service de l’Inventaire du 
patrimoine culturel Samson Véronique
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La Chapelle-Fleurigné
> Circuit Saint-Lézin
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

De beaux chemins creux, quelques sous-bois, un chemin de crête 
offrant des points de vue sur les collines du Maine et les vastes horizons 
de la campagne fougeraise, voilà ce qui vous attend sur le circuit Saint-
Lézin qui suit en partie le GR© 37 «Cœur de Bretagne».
• Distance 10.8 km / Variante de 6 km • Facile

La Chapelle-Fleurigné
> Circuit du Bois Mary
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Avec ses chemins creux bordés de vieux arbres, ses prairies naturels 
et ses vergers, le circuit du Bois Mary sillonne les paysages de 
campagne bocagère typiques du pays de Fougères.

Sur les talus ou en plein champ apparaissent parfois de drôles 
d’arbres sans tête. Ces sculptures vivantes sont le résultat de pratiques 
de taille ancestrales. Les promeneurs pourront aussi découvrir 
les extérieurs de l’église Saint-Martin, construite au 17e siècle en 
s’inspirant de formes architecturales italiennes.
• Distance 7 km • Facile

Rives-du-Couesnon
> Circuit à la recherche de la catiche
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Le long des méandres du Couesnon, partez à la découverte de la 
loutre. Eh oui, elle s’est installée ici ! A l’aide des panneaux d’information 
et du quiz « vrai ou faux » faites sa connaissance : suivez la bonne piste 
pour la reconnaître, découvrez son milieu et partez à la recherche de la 
catiche.
• Distance 5 km • Facile

Saint-Ouen-des-Alleux
> Circuit balade audonienne
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Une balade bucolique le long des chemins et des petites routes 
de la campagne audonienne qui permet de découvrir la vallée du 
Couesnon, espace naturel d’exception.
• Distance 11 km / Variante de 3.3 km • Facile Circuit à la recherche de la catiche (c) Sébastien Dellinger

Circuit balade audonienne (c )Office de Tourisme Destination Fougères

Circuit Lezin-La Chapelle-Fleurigné (c) Baptiste Hedou

Circuit du Bois Mary©Office de Tourisme Destination Fougères

Circuit de la toile à l’agri-culture (c) Mairie St Georges de Rlt
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LE BUDGET DE L’AGGLO À LA LOUPE
Lundi 25 mars, les élus du conseil d’agglomération ont voté le budget pour 2024. 

Quelles seront les dépenses et recettes de fonctionnement ? 
Où iront les presque 20 millions d’euros d’investissement ? On vous explique tout.

CULTURE ET PATRIMOINE
Rénovation extension Urbanistes (4,5 m€)
Subvention cinéma Le Club (100 000 €)
Travaux médiathèques, centre culturel,
espace Aumaillerie (330 000 €)

5,07
M€

DÉVELOPPEMENT ÉCO
Travaux locaux Office de tourisme, voiries,
parking de l’Aumaillerie (3,2 M€)
Subventions d’équipement (393 000 €)
Travaux zones d’activités (1,5 M€)

5,04
M€

TRANSITION ÉCOLOGIQUE
Opérations Bocage et rivières (2 M€)
Assainissement (2,08 M€)
Schéma directeur des énergies, audits,
chemins de randonnée (204 000 €)

4,3
M€

AUTRES SERVICES
Mobilités (935 000 €)
Habitat (853 000 €)
Fibre otpique (579 000 €)
Loisirs (628 500 €)...

3,8
M€

SOLIDARITÉ
Fonds de concours, contrat de territoire et
fonds exceptionnel (623 000 €)
Fonds intervention économique et habitat
(316 000 €)

939
K€

BUDGET
D’INVESTISSEMENT

19,36
M€

%

L’actu 
      de l’agglo
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L’actu 
      de l’agglo

1,20M€

12,94M€

6,23M€
7,20M€

0,66M€

1,05M€

0,66M€

8 341 K€

7 756 K€

4 763 K€

4 008 K€

1 652 K€

470 K€ ​

27,18M€

 Répartition des recettes réelles de fonctionnement

 Répartition des dépenses réelles de fonctionnement
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Ils auraient pu aller à Abbeville, en 
Mayenne ou en Normandie mais c’est fina-
lement à Poilley que Marie-Laure et Alain ont 
décidé de s’établir.

Respectivement natifs de la Somme et de 
La Rochelle, le couple était auparavant ins-
tallé à Péronne. Il y tenait un restaurant, elle 
travaillait dans un IME et lui donnait un coup 
de main.

Expérience et sens de l’accueil
......................

L’envie de changer d’air, un regard sur 
le site SOS Villages et voici le couple à la 
recherche d’un nouveau défi. « Nous avons 
visité plusieurs établissements notamment à 
Cuves, Noyal sous-Bazouges et même à Mellé 
tout près d’ici mais c’est Poilley que nous 
avons choisi. 

Une aubaine pour Noël Demazel et son 
conseil municipal qui cherchaient la perle 
rare depuis 18 mois suite au départ de la pré-
cédente gérante. « Il s’agit du seul commerce 
de notre commune de 406 habitants. L’expé-
rience d’Alain et Marie-Laure nous a rassurés, 
leur sens de l’accueil aussi. Nous n’avons pas 
mis longtemps à nous décider », explique 
l’édile.

Un très bon démarrage
......................

Ainsi, depuis le 30 avril, l’établissement a 
repris vie. « Nous sommes ouverts du mardi 
au dimanche midi. Nous proposons de la cui-
sine française traditionnelle mais aussi des 
galettes et des burgers à emporter », indique 
Alain qui officie en cuisine tandis que Marie-
Laure gère la salle qui peut accueillir jusqu’à 
60 couverts.

Pour l’instant, les deux repreneurs, qui 
habitent au-dessus du restaurant dans un 
appartement refait à neuf par la commune, 
sont très satisfaits du démarrage de l’activité. « 
Nous faisons plus d’une vingtaine de couverts 
chaque midi. »

Outre le restaurant, l’établissement fait aus-
si bar, dépôt de pain, épicerie, tabac et vend la 
presse locale.

« C’est un véritable lieu de vie et de ren-
contre. Nous leur souhaitons une pleine réus-
site », conclut le maire, Noël Demazel.

• Pratique
Le Lyonnais, ouvert du mardi au dimanche 

de 7 h 30 à 15 h et de 17 h à 20 h 30. Soirées 

à thème prévues.

 LE RESTAURANT 
LE LYONNAIS REPREND VIE

Marie-Laure Percheval et Alain Guillon arrivent de la Somme et ont posé leurs valises à Poilley 
où ils ont repris le bar-restaurant Le Lyonnais. Rencontre. 

Au cœur 
        deS communes
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Le sourire est accueillant, l’échange facile 
et la fréquentation de l’établissement laisse 
augurer un très bon départ d’activité.

Depuis le 4 avril, la supérette de Billé a de 
nouveaux gérants. Marion et Jérémy Illien ont 
repris l’affaire tenue précédemment par Jean-
Pascal Audrouing depuis 2009. Originaire 
respectivement Saint-Pois et Saint-Hilaire-du-
Harcouët dans la Manche, le couple signe une 
sorte de retour aux sources en venant s’ins-
taller dans le Pays de Fougères. « Nous avons 
tenu un salon de thé avec restauration rapide 
à Lannion pendant quatre ans. Nous voulions 
changer d’activité et notre affaire s’est vendue 
rapidement. Nous souhaitions nous rappro-
cher de notre famille et lorsque nous avons 
visité la supérette de Billé, le feeling est tout 
de suite passé avec JP et avec le maire, Daniel 
Balluais », explique Marion.

Leur nouvel outil de travail a été refait en-
tièrement à neuf après un incendie en 2018. 

« Nous avons 150 m2 de surface de vente et 
un très bel équipement », se satisfait le couple 
qui a élargi la gamme de produits présents 
dans le commerce.

Moins de presse, plus de frais
......................

« Nous avons légèrement diminué le 
linéaire de la presse pour agrandir celui du 
frais avec une nouvelle vitrine réfrigérée. 
Nous avons changé la caisse de place pour 
une meilleur circulation. »

Le couple a d’ailleurs bénéficié d’un pass 
commerce de 7500 € octroyé par Fougères 
Agglomération pour l’achat de matériel.

Pour le reste, l’enseigne est passée de Vival 
à CocciMarket, « qui travaille avec un réseau 
de fournisseur bretons ».

Pour les produits locaux, Marion et Jérémy 
ont renouvelé leur confiance à la boulangerie 
de Châtillon pour le pain et les pâtisseries, à la 
fromagerie du Mézard à Erbrée, et au Cochon 

du Chenot de Billé. « Et nous continuons à pro-
poser la traditionnelle galette-saucisse le ven-
dredi midi. En revanche, nous avons arrêté la 
rôtisserie et la sandwicherie. »

Un démarrage encourageant
......................

Et si les clients ont dû s’habituer à deux 
nouveaux visages, ils ont le plaisir de retrou-
ver Isabelle, employée du commerce depuis 
12 ans. Et ils sont toujours aussi nombreux, 
habitants ou clients de passage à fréquenter 
l’endroit. « Nous sommes très satisfaits du 
démarrage », concluent les deux gérants.

Outre la supérette, le commerce propose 
également le service de presse, Française des 
jeux, Gaz, laverie et relais-colis.

• Pratique
Ouvert les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
8 h à 12 h 45 et de 14 h à 19 h, le samedi de 
8 h à 12 h 30 et de 15 h à 19 h, le dimanche 
de 8 h à 12 h 30. Fermé le mercredi.

 LA SUPÉRETTE 
CHANGE DE MAINS

La supérette de Billé a été reprise le 4 avril par un jeune couple  
originaire de Basse-Normandie. Rencontre.

Au cœur 
     deS communes
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Où vont les fonds européens ?

Jeudi 28 mars, Fougères Agglomération accueillait la 
Commission Régionale de Programmation Européenne 

(CRPE) organisée par la Région Bretagne. Une 
quarantaine d’acteurs bretons (élus et techniciens)  

étaient présents.
A l’ordre du jour : avis sur des projets sollicitant des fonds 

européens FEDER et FSE+, suivi des consommations, 
visites de différents équipements cofinancés par des 

subventions européennes : médiathèque et Fablab de Fougères Agglomération, Cinéma Le Club,  
Le Fil Fougeres Agglomération, Mission Locale du Pays de Fougères.

Les échanges ont mis en lumière le rôle essentiel joué par l’Europe 
 pour accompagner les transformations au niveau local.

Retour    en images

Une démonstration de taille de haies

Mardi 5 mars, le service environnement de Fougères 
Agglomération organisait une journée spéciale autour  

de la taille des haies.
Animée par Thierry Guéhenneuc, conseiller en sylviculture 

et en agri-environnement, elle était destinée aux exploitants 
agricoles, particuliers ou encore agents techniques 

communaux.
Au total, une quarantaine de personnes sont venues écouter 

les conseils avisés de l’expert, le matin à la ferme de la 
Fumerais à Beaucé et l’après-midi à la ferme des Millefeuilles à Saint-Georges-de-Reintembault.

Cette journée de démonstration, organisée chaque année par Fougères Agglomération  
a pour objectif de sensibiliser à la gestion durable des haies.

La Régalante sur de bons rails

Samedi 23 mars, la véloroute La Régalante, a été officiellement 
inaugurée à Fougères.
Cette vélouroute de 275 km relie le Mont Saint-Michel  
à Nantes en neuf étapes, passant par six communes de Fougères 
Agglomération.
Samedi 23 mars, les élus de Couesnon Marches de Bretagne  
ont passé le drapeau de la Régalante à Patrick Manceau, 
président de Fougères Agglomération avant une inauguration 
officielle au château de Fougères en présence notamment  

de Jeanne et Louise Seigneur, championnes de BMX.
Le lendemain, le drapeau est reparti vers le Pays de Vitré en faisant escale  
à Luitré-Dompierre.
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Retour    en images

Présentation publique  
du schéma directeur vélo

Le 9 avril, Fougères Agglomération a présenté les 
grands axes de son schéma directeur vélo  

à la population, aux élus du territoire et au monde 
associatif cycliste. 

Anne Perrin, vice-présidente en charge du transport et 
des mobilités a présenté les différents axes du schéma 
directeur cyclable et leur traduction en plan d’actions.

Les interventions de Nicolas Denos, du collectif Bicyclette Bretagne et de la Fédération française  
des usagers de la bicyclette, Sébastien His, de l’association Roazhon Mobility, Patrica Rault, de la ville 

de Fougères, Isabelle Diaz du groupe Arhes, Justine Boiral et Florent Boullé de la Mission Locale,  
ont permis de valoriser la dynamique locale sur les mobilités  

et d’illustrer chacun des axes de travail en cours.  
De nombreuses questions ont été posées par la cinquantaine de personnes présentes. Elles ont 

permis de compléter le diagnostic cyclable, d’affirmer la volonté de Fougères Agglomération d’agir 
à long terme et de renforcer la gouvernance sur ce sujet.

Un triplé historique pour  
le Pays de Fougères basket

Vendredi 26 avril, le Pays de Fougères basket est entré 
Un triplé historique pour le Pays de Fougères basket 
Vendredi 26 avril, le Pays de Fougères basket est entré 
dans l’histoire en remportant pour la troisième fois 
consécutive la Coupe de France des clubs amateurs, 
face à Gravenchon.
Fougères Agglomération, qui soutient ‘nancièrement le 
PFB depuis de longues années, était représentée par le 
Président Patrick Manceau et les vice-présidents Michel 

Balluais, Bernard Delaunay, Louis Pautrel et Louis Feuvrier lors de la ‘nale à l’Accor 
Arena de Bercy. 
Les élus ont d’ores-et-déjà acté que l’Agglo soutiendra davantage  
le Pays de Fougères basket qui accèdera à la Nationale 1 la saison prochaine.

Le Département  
soutient l’Agglo

Mercredi 3 avril , Jean-Luc Chenut, Président du 
Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine et Patrick 
Manceau, Président de Fougères Agglomération  
(28 communes), se sont réunis pour signer le contrat 
 départemental de solidarité territoriale, un dispositif 
majeur et volontariste au service des territoires.

Ce contrat accorde à Fougères Agglomération, une enveloppe financière  
de 8 856 144 euros, soit 153 €/habitant, pour mettre en œuvre ses projets  
de développement, d’investissement et d’animation.



Ils font      l’agglo

JULIA GIGUET, LA MUSIQUE  
SOUS TOUTES SES FORMES
En tant que bonne musicienne, on peut dire que Julia Giguet a plusieurs cordes à sa guitare. 
Arrivée au Conservatoire de Fougères Agglomération en octobre 2022, elle y occupe le poste 
de coordinatrice Musique à l’école. Ça, c’est pour la carte de visite. Car, quand on creuse un peu, 
la néo-fougeraise a déjà vécu plusieurs vies.

Née à Annecy, Julia a grandi en Martinique jusqu’à 
l’âge de 22 ans. « Ensuite, je suis partie faire mes études 
à Bordeaux, Paris et j’ai vécu en Angleterre, Italie et 
Suisse. »

« Un coup de poker »
Julia décide ensuite de repartir en Martinique « dans 

l’espoir d’apporter ma pierre à l’édifice et de rendre à 
mon pays ce qu’il m’avait apporté ».

Là-bas, elle y exercera plusieurs activités de 
musicienne intervenante en milieu scolaire, 
musicothérapeute et aussi artiste compositrice 
interprète. « J’ai travaillé avec différents publics, des 
scolaires, des enfants des rues, des femmes victimes de 
violences, des personnes handicapées, en psychiatrie 
… C’était très enrichissant. »

Le Covid, en mars 2020, viendra donner un coup 
d’arrêt à toutes ces activités. « Tout s’est arrêté d’un 
coup, je n’avais plus de revenus. » Le redémarrage est 
difficile. Julia connait des soucis de santé et a besoin de 
changer d’air. « A l’été 2022, j’ai candidaté sur plusieurs 
postes en Métropole, à Grenoble, Gex, en Normandie 
et à Fougères. »

Julia estime son arrivée en terre bretillienne comme 
un « coup de poker ». « Je ne connaissais rien de la 
Ville mais le poste rassemblait toutes mes expériences. 
Et Augusto Machado, le directeur, m’appelait tous les 
jours ! »

La quarantaine dynamique, Julia s’est très vite 
adaptée à la région. « Le climat me plaît, l’environnement 
aussi. Il fait plus frais, j’adore mes conditions de vie et 

de surcroît, j’ai des collègues très sympas ! », décrit 
celle qui adore se balader en forêt avec sa chienne et 
qui s’est rapidement constitué un réseau d’amis.

Un album en cours
Au conservatoire, Julia Giguet est donc coordinatrice 

musique à l’école, c’est-à-dire qu’elle planifie et 
coordonne les interventions d’une équipe de six 
musiciens intervenants dans une centaine de classes 
de l’Agglo. « J’organise aussi les séances découvertes 
pour les scolaires au TVH, les auditions des élèves du 
conservatoire, sous forme de petit concert public tous 
les 2 mois, les heures musicales en lien avec le réseau 
des 25 médiathèques. Depuis mon arrivée, j’ai aidé à 
la création et à la mise en place d’un parcours adapté 
pour les personnes en situation de handicap, ce qui 
a généré l’ouverture d’un poste de référent handicap 
au sein du conservatoire. J’ai permis l’arrivée d’un 
stagiaire CFMI au sein de l’établissement et suis en 
train de travailler sur un nouveau dispositif de parcours 
découverte pour les classes d’éveil. » 

Un poste sur mesure pour cette femme tenace aux 
yeux bleu azur pour qui l’organisation est une seconde 
nature.

En véritable couteau-suisse, Julia continue à 
pratiquer la musique sur son temps libre. « Je suis 
autrice, compositrice et interprète. J’auto-produit 
actuellement un album en créole, écrit pendant le 
confinement, arrangé et enregistré au studio de mon 
père, lui aussi musicien. » Une sorte de retour aux 
sources pour cette professionnelle affirmée.


